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Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 11 mars 2025 

N° d’affaire :  2023.STA.1539 

  

Mise en œuvre des motions, des postulats, des déclarations de planification et de charge 2024 

Le Grand Conseil du canton de Berne prise connaisance avec les propositions d’amendements sui-

vants : 

 
 
Motion 257-2018, Krähenbühl (Unterlangenegg, UDC), p. 3 du rapport de l’INC : 

pas de classement 

 
Motion 232-2022, Pichard (Bienne, PVL), p. 4 du rapport de l’INC : 

pas de classement 

 
Motion 264-2022, Gasser (Ostermundigen, PVL), p. 4 du rapport de l’INC : 

pas de classement 

 
Motion 022-2024, Berger-Sturm (Grosshöchstetten, PS), p. 5 du rapport de l’INC :   

pas de classement 

 

 

Berne, le 11 mars 2025 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Dominique Bühler 

Présidente 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 

 


